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LES INTÉRÊTS DE NOS RÉGIONS

Au cours de l'assemblée générale du 6 octobre 1979, à Saint-Ursanne, le président
M. Frédéric Savoye, devant 159 délégués, a fait l'exposé suivant :

Mesdames,
Mesdemoiselles,
Messieurs,
Chers amis de l'ADIJ,

L'Association pour la défense des intérêts du Jura (ADIJ) compte plus de cinquante
ans d'existence. Elle a fêté son jubilé en 1975. Née de difficultés économiques, liées
notamment aux problèmes des voies de communication ressentis par les régions
jurassiennes, l'ADIJ a peu à peu étendu ses préoccupations à l'ensemble de la vie
socio-économique jurassienne. Reconnue d'utilité publique en 1952, l'association n'a
cessé d'apporter son concours aux réalisations d'intérêt public intéressant le Jura
bernois. L'ADIJ est liée à l'histoire jurassienne et a contribué à en déterminer les
caractéristiques économiques et sociales.
En 1974, lors de l'ouverture de notre assemblée générale, nous disions ceci à tous
nos membres :

« C'est dans un esprit de tolérance, mais aussi de fermeté que nous désirons continuer

de travailler positivement, être utiles et efficaces, bref, pour et par notre
association, servir »

Telle fut notre ligne de conduite jusqu'à ce jour.
Ce ne fut pas toujours facile.
Le 11 juin 1974, veille du plébiscite pour l'autodétermination du peuple jurassen fixé
au 23 juin 1974, le comité central adopte la résolution suivante :

Le Jura possède certains caractères spécifiques du point de vue socio-économique.
L'ADIJ (Association pour la défense des intérêts du Jura) constate l'identité et l'homogénéité

des problèmes qui sont posés aux différentes régions jurassiennes, en parti-
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